
 
 
 
 
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY 
 
Procès-verbal de la séance d’ajournement du conseil de la 
Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley tenue à la salle municipale 
de Saint-Honoré-de-Shenley sise au 499, rue Principale, le 14 
novembre 2017 à 19H00 
 
Sont présents à cette séance : 
Maire Monsieur Dany Quirion 
Siège no 1 Monsieur Stéphane Quirion 
Siège no 2 Madame Karine Champagne (en conférence téléphonique)  
Siège no 3 Monsieur Alain Carrier 
Siège no 4 Monsieur Shawn Marier 
Siège no 5 Monsieur Alain Poulin 
Siège no 6 Monsieur Charles Bolduc 

 
Le conseil siège avec quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Dany Quirion. 
 
Monsieur Serge Vallée, directeur général et secrétaire-trésorier agit 
comme secrétaire d’assemblée. 
 
Ordre du jour de la réunion du 14 novembre 2017 

 
14. Ouverture de la séance 
15. Adoption de l’ordre du jour 
16. Embauche de madame Monique Boucher sur le comité 

d’intégration des œuvres d’art et le comité d’aménagement 
intérieur du Centre multifonctionnel 

17. Mandat à WSP pour la prise de relevé et conception de plan du 
stationnement du Centre multifonctionnel 

18. Nomination du pro-maire 
19. Permis d’alcool pour l’aréna 
20. Sablage des rues du village 
21. Achat de réfrigérant pour l’aréna 
22. Achat de contacteurs 
23. Acquisition lecteur de débordement 
24. Cédule des séances pour 2018 
25. Avis de motion 
26. Dépôt du projet de règlement de taxation et du budget 2018 
27. Période de questions 
28. Fermeture 
 
14 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Monsieur  Dany Quirion, maire, constate le quorum et souhaite la 
bienvenue aux membres du conseil. 

 
15 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
2017-11-391 Il est proposé par monsieur Alain Poulin, appuyé par monsieur Alain 



Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’adopter 
l’ordre du jour. 

 
16 - EMBAUCHE DE MADAME MONIQUE BOUCHER SUR LE COMITÉ 
D’INTÉGRATION DES D’ŒUVRES D’ART ET LE COMITÉ 
D’AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR DU CENTRE MULTIFONCTIONNEL 

 
2017-11-392 Considérant que la Municipalité a mis en place un comité d’intégration 

d’œuvre d’art et un comité d’aménagement intérieur pour le projet de 
construction du Centre multifonctionnel ; 
 
Considérant que la Municipalité a offert à madame Monique Boucher 
d’œuvrer sur les deux comités et que celle-ci a démontré son intérêt 
d’y participer ; 
 
Considérant que madame Monique Boucher connaît bien le projet, car 
elle est dans le dossier depuis longtemps ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Stéphane Quirion  et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil mandate madame Monique Boucher pour participer au 
comité d’intégration des œuvres d’art et du comité d’aménagement 
intérieur. 

 
17 - MANDAT À WSP POUR LA PRISE DE RELEVÉ ET CONCEPTION DE 
PLAN DU STATIONNEMENT DU CENTRE MULTIFONCTIONNEL 
 

2017-11-393 Considérant que la Municipalité a un projet de construction d’un 
stationnement pour le Centre multifonctionnel ; 
 
Considérant qu’il y a une prise de relevés qui doit être faite et qu’un 
plan préliminaire est à concevoir ;  
 
Considérant que la firme WSP disponible pour la réalisation du 
mandat ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Poulin, appuyé par 
monsieur Charles Bolduc et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil mandat la firme WSP d’effectuer la prise de relevé et de 
concevoir un plan préliminaire pour le projet de stationnement prévu 
par la Municipalité ; 
 
Que le travail soit fait en collaboration de monsieur Stéphane Poulin, 
employé à la Municipalité ; 
 
Que la rémunération soit à un taux à l’heure. 
 
18 NOMINATION DU PRO-MAIRE 
 

2017-11-394 Considérant que le conseil doit élire un pro-maire pour la prochaine 
année : 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Shawn Marier, appuyé 
par monsieur Alain Poulin et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 



 
Que le conseil nomme monsieur Alain Carrier comme pro-maire en 
date du 14 novembre 2017 pour une durée d’un an. 
 
19 PERMIS D’ALCOOL POUR L’ARÉNA 
 

2017-11-395 Considérant que le Comité des loisirs de Saint-Honoré-de-Shenley a 
besoin d’un permis d’alcool pour opérer le restaurant de l’aréna ; 
 
Considérant que le permis d’alcool est actuellement au nom de la 
Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley ; 
 
Considérant que la Municipalité est prête à transférer sont permis 
d’alcool au Comité des loisirs de Saint-Honoré-de-Shenley ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Charles Bolduc et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil autorise la Municipalité à transférer son permis  d’alcool 
au Comité des loisirs de Saint-Honoré-de-Shenley. 
 
20 SABLAGE DES RUES DU VILLAGE 
 

2017-11-396  Considérant que la Municipalité fait déneiger les rues du village en 
régie externe ; 

 
Considérant que l’entreprise qui a le mandat de déneiger les rues du 
village est en mesure d’effectuer le sablage dans un même temps ; 
 
Considérant la firme ______________ propose de faire le sablage 
pour un montant de _____% 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Sréphane Quirion, 
appuyé par monsieur Alain Carrier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 
 
Que le conseil autorise la Municipalité à conclure une entente avec 
_________ pour le sablage du village pour la période _________ 

 
21 - ACHAT DE RÉFRIGÉRANT POUR L’ARÉNA 
 

2017-11-397 Considérant qu’il faut du réfrigérant pour le système de réfrigération  
 de la glace ; 
 

Considérant que suite à une demande, une soumission a été faite par 
la firme Climat-Control SB Inc. au montant de 3 420,95 $ plus taxes 
pour fournir le réfrigérant à la Municipalité ; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Stéphane Quirion et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil autorise l’achat de 45.4 kg de réfrigérant R404A au 
montant de 3 420,92 $ plus taxes pour le système de réfrigération de 
l’aréna. 
 
22 – ACHAT DE CONTACTEURS 

 



2017-11-398  Considérant que les contacteurs du système de refroidissement de la 
glace ont été brisés ;  

 
Considérant qu’ils doivent être remplacés ; 
 
Considérant que suite à une demande, une soumission a été faite par 
la firme Climat-Contrôle SB Inc. pour un montant de 927,96 $ plus 
taxes pour fournir les 4 contacteurs à la Municipalité ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Charles Bolduc, appuyé 
par monsieur Shawn Marier et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil autorise l’achat de 4 contacteurs pour un montant de 
927,96 $ plus taxes pour le ystème de réfrigération de l’aréna. 
 
23 - ACQUISITION LECTEUR DE DÉBORDEMENT 

 
2017-11-399  Considérant que des données sur les débordements du système 

d’égout doivent être transmises obligatoirement au Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques ; 

 
Considérant que la Municipalité n’a pas les outils appropriés pour 
prendre les données ; 
 
Considérant que suite à une demande, une soumission a été faite par 
la firme Véolia au montant de 10 206,93 $ plus taxes pour fournir la 
sonde et ses équipements à la Municipalité ;  
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Alain Poulin et résolu à l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le conseil autorise l’achat de la sonde et ses équipements à un 
montant 10 206,93 $ pour effectuer la prise de données des 
débordements du système d’égout.  

 
24 - CÉDULE DES SÉANCES POUR 2018 

 
2017-11-400  Considérant que le conseil doit produire et soumettre à la population 

une cédule des séances du conseil pour l’année 2018 ; 
 

Considérant que le directeur général a déposé une cédule au conseil : 
 
9 Janvier 
6 Février 
6 Mars  
3 Avril 
1er Mai  
5 Juin 
3 Juillet 
14 Août 
4 Septembre 
2 Octobre 
6 Novembre 
4 Décembre 

 
 



En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par 
monsieur Charles Bolduc et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 
 
Que le conseil accepte la cédule des séances du conseil, pour l’année 
2018, déposée par le directeur général. 

 
25 - AVIS DE MOTION 

 
Avis de motion est donné par monsieur Charles Bolduc qu’à une 
séance ultérieure, sera soumis pour adoption, le règlement # 164-
2017 relatif aux prévisions budgétaires 2018 et décrétant les taux de 
taxes et les tarifs de compensation pour l’année financière 2018 et les 
modalités de leur perception ; 
 
Un projet de ce règlement est présenté séance tenante. 

 
26 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
27 -FERMETURE DE LA SÉANCE 

 
2017-11-401 Il est proposé par monsieur Charles Bolduc appuyé par monsieur Alain 

Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers que la séance soit 
fermée. 

 
 Il est 20h30 

 
 
____________________________________________ 
Dany Quirion, MAIRE 
 
 
 
____________________________________________ 
Serge Vallée, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SEC.-TRÈS. 


